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Répondez aux exigences du Décret Tertiaire
Un accompagnement global 
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Suis-je assujetti 
? 

Comment 
collecter mon
historique de 
consommations 
?

Comment 
choisir et 
calculer mon 
année de 
référence ? 

Quelles sont 
mes obligations, 
et mes 
responsabilités  
? 

Comment 
déclarer mes 
données sur la 
plateforme 
OPERAT ?

Comment 
mettre en place 
un plan 
d’actions de 
réduction ? 

1. 2. 3. 4. 5. 6.

Les obligations du 

Décret Tertiaire 

touchent à la fois les 

propriétaires et les 

exploitants, nous vous 

aidons à identifier 

quelles sont vos 

responsabilités, et 

surtout à coordonner 

les actions pour mener 

à bien votre projet. 

Vous avez par la suite 

une décennie pour 

réduire votre 

consommation 

énergétique. OMNEGY 

vous accompagne de 

l’identification des 

actions de réductions 

potentielles, via un audit 

énergétique, au 

financement des 

opérations d’économies 

d’énergie.

A partir des 

informations collectées 

en pré-étude, OMNEGY 

se charge de réaliser 

votre déclaration sur la 

plateforme, et vous 

remet votre attestation 

annuelle de déclaration.

Une fois vos données 

collectées, nous vous 

accompagnons dans 

le choix de votre 

année de référence. 

Cruciale, c’est elle qui 

va déterminer 

l’ampleur des efforts à 

réaliser et la trajectoire 

de réduction de votre 

consommation.

Une pré-étude 

d’assujettissement 

Nécessaire pour 

identifier si vous devez 

répondre aux obligations 

du Décret Tertiaire. Les 

informations fournies 

permettent également 

de pré-qualifier les 

données demandées par 

OPERAT.

Grâce à un interfaçage 

en API avec les 

gestionnaires de 

réseaux (ENEDIS, 

GRDF), OMNEGY vous 

accompagne pour 

monitorer vos dix 

années d’historique de 

consommation 

simplement.
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Centralisation de vos données énergétiques

Identification des énergies consommées

 
 

Segmentation des consommations par entité 

fonctionnelle 

 
 

Compilation des données présentes auprès :

- Des gestionnaires de réseau 

- Des fournisseurs 

- De votre entreprise

Vos données collectées sans effort en signant une 

autorisation de collecte de données, nous pouvons 

récupérer 10 années d’historique de consommation pour le 

gaz et l’électricité. Les autres données énergétiques devront 

être récupérées auprès de vos fournisseurs, ou de vos 

archives.  

 
 

Centralisation de vos données énergétiques sur notre 

portail client

 
 

Les consommations énergétiques doivent être compilées de 

façon exhaustive : gaz, électricité, fioul, bois, réseaux de 

chaleur, etc.
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Identification du scénario de référence approprié

Récupération de votre historique de 

consommation

• Classification par type d’énergie

• Prise en compte de la part des 

activités tertiaires 

Ajustements & modulations

• Selon la zone climatique

• En cas de répartition des 

consommations non connue 

• En fonction de l’activité exercée

 

Historique de consommation brut
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Réseaux de froid

Réseaux de chaleur

Buches

Granulés briquettes

Plaquettes forestières

Plaquettes d'industries

Bois

Houille

Charbon aggloméré briquette

Fioul Domestique

Butane

Propane

Gaz Naturel Liquéfié

Gaz Naturel

Gaz

Consommation des bornes

Electricité hors IRVE

Nombre de bornes

Electricité

Ajustements climatiques 
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Véhicules électriques

Electricité

260 kWh/m2

231 kWh/m2

2014
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Année à déclarer



5

contact@cozen.energy

mailto:contact@cozen.energy
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